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MOYENS 

PÉDAGOGIQUES 

ÉVALUATIONS 

LIEU DE FORMATION 

DURÉE ET TARIF 

  

> Être capable, suite à l’évaluation des risques, de concevoir et de mettre en 

œuvre les procédures opératoires (plan de retrait ou confinement) spécifiques 

à l’activité de retrait et /ou d’encapsulage pour la préparation, la conduite et 

la restitution des chantiers, 

> Être capable d’assurer la gestion documentaire corrélative à l’activité, 

> Être capable de concevoir et réaliser les programmes de contrôle inhérents à  

l’activité*. 

> Personnel d’encadrement technique des entreprises réalisant des opérations 

relevant des exigences réglementaires de la sous-section 3 (article R4412-125 

du code travail), 

> L’employeur et tout travailleur possédant au sein de l’entreprise, une 

responsabilité au niveau des prises de décisions technico-commerciales, des 

études, de l’établissement des documents techniques ou contractuels, de la 

définition, de l’organisation et de la mise en œuvre des spécifications et des 

moyens techniques. 

> Avoir suivi et réussi la formation préalable SS-3 encadrement technique. 

> Maîtrise du français (lu, écrit, parlé), 

> Connaissance préalable du métier exercé, de la gestion d’une opération de 

travaux (études et chantier) et de l’organisation de la prévention, 

 

> Formation en salle et mises en situation sur chantier fictif : méthodes adaptées  

à la formation des adultes, 

> Formateurs attestés INRS/OPPBTP, 

> Matériel mis à disposition : EPI (combinaison étanche, gants, sous-vêtements et 

surbottes jetables, appareil de protection respiratoire, chaussures de sécurité). 

> Une évaluation théorique (10 minutes) et une évaluation pratique en étude  

(20 minutes), en vue d’obtenir une attestation de compétences. 

> Dans les locaux de Conseil & Formation Amiante. 

> 2 jours, soit 14 heures, 

> 590,00 € HT soit 708,00 € TTC. 

* Conformément aux exigences de l’arrêté du 23 février 2012. 
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PROGRAMME DE FORMATION (RECYCLAGE ENCADREMENT TECHNIQUE) 

TECHNIQUE) 

 

 

JOUR 1 :  

> Accueil des stagiaires. 

> Retour d’expérience et attente des stagiaires. 

> Introduction : Évolution réglementaire,  

   Rôle et responsabilités des acteurs des acteurs  

   d’une opération. 

> Thèmes majeurs première partie : 

   - Repérage, 

   - Analyse critique d’un repérage, 

   - Notion de processus (phases opérationnelles), 

   - Identification des autres risques, 

   - Gestion des déchets. 
 

JOUR 2 :  

> Thèmes majeurs deuxième partie : 

   - Phases de chantier (préparatoire), 

   - Phases de chantier (technique opératoire), 

   - Phases de chantier (restitution), 

   - Notion de processus (phases opérationnelles), 

   - M.P.C., 

   - E.P.I. / A.P.R. 

> Thèmes majeurs troisième partie : 

   - Contrôle (empoussièrement), 

   - Contrôle (V.L.E.P.), 

   - Contrôle (examen visuel), 

   - Contrôle (traçabilité), 

> Synthèse et bilan de la formation. 
 

 


